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Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	4°	de	l’article	13	
de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Travail	(chapitre	M-32.2),	
aux	fins	de	l’exercice	de	ses	fonctions	et	de	l’application	
des	 lois	qui	relèvent	de	lui,	 le	ministre	du	Travail,	de	 
l’Emploi	 et	 de	 la	 Solidarité	 sociale	 peut	 notamment	
conclure,	conformément	à	la	loi,	des	ententes	avec	tout	
gouvernement,	ministère	ou	organisme;

Attendu	que	le	protocole	d’entente	2021-2023	relatif	
au	Groupe	de	travail	sur	l’excellence	dans	les	résultats	
pour	les	clients	du	Forum	des	ministres	du	marché	du	
travail	est	une	entente	intergouvernementale	canadienne	
au	sens	de	l’article	3.6.2	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	
Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

Attendu	que	les	ententes	modificatrices	de	l’annexe	A	
de	ce	protocole	d’entente	sont	également	des	ententes	
intergouvernementales	canadiennes	au	sens	de	cet	article;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	 3.8	 de	 cette	 loi,	 les	 ententes	 intergouvernemen-
tales	 canadiennes	 doivent,	 pour	 être	 valides,	 être	
approuvées	par	le	gouvernement	et	être	signées	par	la	
ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	 
Francophonie	canadienne;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	3.13	de	cette	loi,	le	gouvernement	peut,	dans	la	mesure	
et	aux	conditions	qu’il	détermine,	exclure	de	l’applica-
tion	de	la	section	II	de	cette	loi,	en	tout	ou	en	partie,	une	
entente	ou	une	catégorie	d’ententes	qu’il	désigne;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’exclure	de	l’application	du	
premier	alinéa	de	l’article	3.8	de	cette	loi	 la	catégorie	
des	ententes	modificatrices	de	l’annexe	A	du	protocole	
d’entente	 2021-2023	 relatif	 au	Groupe	 de	 travail	 sur	 
l’excellence	 dans	 les	 résultats	 pour	 les	 clients	 du	 
Forum	des	ministres	du	marché	du	travail;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	du	Travail,	de	l’Emploi	et	de	la	Solidarité	
sociale	et	de	la	ministre	responsable	des	Relations	cana-
diennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

Que	soit	approuvé	le	protocole	d’entente	2021-2023	
relatif	 au	Groupe	de	 travail	 sur	 l’excellence	dans	 les	 
résultats	du	Forum	des	ministres	du	marché	du	travail,	
lequel	sera	substantiellement	conforme	au	projet	de	pro-
tocole	d’entente	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du	présent	décret;

Que	 la	 catégorie	 des	 ententes	 modificatrices	 de	 
l’annexe	A	de	ce	protocole	d’entente,	lesquelles	seront	
dans	chaque	cas	conclues	pour	déterminer	les	engage-
ments	financiers	du	gouvernement	des	Territoires	du	

Nord-Ouest	pour	2021-2022	et	2022-2023,	soit	exclue	de	
l’application	du	premier	alinéa	de	l’article	3.8	de	la	Loi	sur	
le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30).

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement	du	Québec

Décret 594-2022, 23	mars	2022
Concernant	 l’approbation	de	 l’Entente	modifica- 
trice	n°	1	à	l’Entente	Canada-Québec	en	appui	aux	
personnes	handicapées	du	Québec	dans	le	cadre	du	 
Fonds	d’intégration	pour	les	personnes	handicapées

Attendu	 que	 l’Entente	Canada-Québec	 en	 appui	
aux	personnes	handicapées	du	Québec	dans	le	cadre	du	 
Fonds	 d’intégration	 pour	 les	 personnes	 handicapées,	
approuvée	par	le	décret	numéro	597-2019	du	12	juin	2019,	
a	été	conclue	le	22	juillet	2019;

Attendu	que	le	gouvernement	du	Canada	souhaite	
augmenter	sa	contribution	maximale	pour	l’exercice	finan-
cier	2021-2022	prévu	à	l’Entente	Canada-Québec	en	appui	
aux	personnes	handicapées	du	Québec	dans	le	cadre	du	
Fonds	d’intégration	pour	les	personnes	handicapées;

Attendu	que	le	gouvernement	du	Québec	et	le	gou-
vernement	du	Canada	souhaitent	conclure	l’Entente	modi-
ficatrice	n°	1	à	l’Entente	Canada-Québec	en	appui	aux	
personnes	handicapées	du	Québec	dans	le	cadre	du	Fonds	
d’intégration	pour	les	personnes	handicapées;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	3°	de	l’article	5	
de	la	Loi	sur	le	ministère	de	l’Emploi	et	de	la	Solidarité	
sociale	et	sur	la	Commission	des	partenaires	du	marché	du	
travail	(chapitre	M-15.001),	pour	l’exercice	de	ses	attribu-
tions,	le	ministre	du	Travail,	de	l’Emploi	et	de	la	Solidarité	
sociale	peut	conclure,	conformément	à	la	loi,	des	ententes	
avec	un	gouvernement	autre	que	celui	du	Québec,	l’un	
de	ses	ministères,	une	organisation	internationale	ou	un	
organisme	de	ce	gouvernement	ou	de	cette	organisation,	
dont	des	ententes	avec	le	gouvernement	du	Canada	visant	
la	mise	en	œuvre	de	mesures	en	matière	de	main-d’œuvre	
et	d’emploi;

Attendu	que	l’Entente	modificatrice	n°	1	à	l’Entente	
Canada-Québec	en	appui	aux	personnes	handicapées	du	
Québec	dans	le	cadre	du	Fonds	d’intégration	pour	les	per-
sonnes	handicapées	constitue	une	entente	intergouverne-
mentale	canadienne	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	la	Loi	sur	
le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);
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Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	 3.8	 de	 cette	 loi,	 les	 ententes	 intergouvernemen-
tales	 canadiennes	 doivent,	 pour	 être	 valides,	 être	
approuvées	par	le	gouvernement	et	être	signées	par	la	
ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	 
Francophonie	canadienne;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	du	Travail,	de	l’Emploi	et	de	la	Solidarité	
sociale	et	de	la	ministre	responsable	des	Relations	cana-
diennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

Que	 soit	 approuvée	 l’Entente	modificatrice	 n°	 1	 à	 
l’Entente	Canada-Québec	en	appui	aux	personnes	handi-
capées	du	Québec	dans	le	cadre	du	Fonds	d’intégration	
pour	les	personnes	handicapées,	laquelle	sera	substantiel-
lement	conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	recomman-
dation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77008

©	Éditeur	officiel	du	Québec,	2022

http://www.droitauteur.gouv.qc.ca/copyright.php



